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Après 19 années en tant que 
conseiller général sur le canton de 
JANVILLE, Monsieur Martial 
CHEVALLIER n’a pas souhaité se 
représenter  aux é lec t ions 
cantonales de mars 2011. 

Comme le prévoit le statut des 
Offices Public de l’Habitat, 
Monsieur CHEVALLIER ne pouvait 

plus être président d’HABITAT EURELIEN, ce que 
j’ai regretté. Mais Martial CHEVALLIER demeure 
au Conseil d’Administration, restant attaché et  
disponible pour l’organisme. 

J’ai repris la Présidence de l’Office montrant ma 
volonté de poursuivre les efforts de rénovation du 
patrimoine entrepris depuis plusieurs années avec 
la volonté de s’engager résolument dans 
l’amélioration énergétique des bâtiments pour le 
confort de tous. 

La dernière enquête de satisfaction menée début 
2011, montre une amélioration moyenne de votre 
satisfaction. Des points noirs demeurent, en 
particulier sur le traitements des réclamations.  

Des réflexions sont en cours au sein de 
l’établissement, afin d’accroitre l’efficacité et la 
qualité du service du à l’ensemble de ses 
locataires. Les conclusions de ces études vous 
seront annoncées prochainement. 
 

Albéric de MONTGOLFIER, 
Président d’Habitat Eurélien 
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32 Rue Chanzy - B.P. 379  
28007 Chartres 

Tel : 02.37.91.72.49 
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Fin 2010, 912 locataires d’HABITAT EURELIEN 
ont été interrogés par un cabinet spécialisé afin 
de mesurer la qualité du service rendu par l’Office 
à travers 36 questions. 
Globalement 85.5% des locataires sont satisfaits 
ou très satisfaits de l’Office (contre 81.3% trois 
ans auparavant). Cette progression est encoura-
geante et reflète les nombreux travaux engagés 
par l’Office pour l’ensemble de son parc. 
Vous êtes plutôt satisfaits: 

��  de la qualité de vie du quartier 
��  du fonctionnement des installations  
 collectives des immeubles et de vos  
 logements 
��  de l’accueil lors des contacts 
��  de l’information et de la communication 
��  du rapport qualité / prix du logement 

Par contre, vous attendez plus sur: 
��  la propreté des parties communes 
��  l’isolation phonique 
��  l’état des revêtements de sol 
��  l’état général du logement  
 (nouveaux entrants) 
��  les interventions techniques dans les  
 logements. 

Les services de l’Office vont travailler sur ces 
deux derniers points. 
Concernant la propreté des parties communes et 
l’isolation phonique: C’est aussi l’affaire de tous . 
Quant aux revêtements de sols , il faut rappeler 
que c’est aussi une charge locative. 
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Le Conseil d’Administration a approuvé le budget 
pour 2012. Les loyers augmenteront de 1,73 % au 
1er janvier 2012, suivant l’évolution de l’I.R.L 
(indice représentatif des loyers). 
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LOYERS : 
Que se passe-t-il si vous ne payez plus ? 

L’HISTOIRE DE LA FAMILLE  NEPAIPAS 
 
Dans la famille NEPAIPAS, il y a Madame, Monsieur et 3 enfants. 
Ils habitent depuis 1995 à Lucé dans un logement avec 3 chambres.  
Monsieur est salarié et Madame s’occupe de la maison et de ses 3 enfants. 
Entre le salaire de Monsieur (1200 € par mois), l’APL (240 € par mois) et 
les allocations familiales , ils disposent d’environ 2000 € par mois.  
 

Leur loyer de 323,80 € s’élève après déduction de l’APL à 67,07 € par mois. 
Pendant plusieurs années, les loyers sont payés à échéance. Puis, un 
mois, le loyer n’est pas réglé car d’autres dépenses sont jugées plus impor-
tantes et la famille se dit qu’elle paiera plus tard, que ce n’est pas si grave, 
après tout, ils ont toujours réglé leurs loyers sans problème pendant des 
années. Or, dès le 1er loyer impayé, ils reçoivent un courrier de rappel mais 
le laissent sans suite, ainsi qu’au 2ème et 3ème rappel.  
 

Le chargé de clientèle puis le Conseiller social tentent de rencontrer la famil-
le, sans résultats. Au 4ème mois, sans nouvelles de la famille, la procédure 
contentieuse s’ouvre. Un commandement de payer leur est adressé.  
Toujours sans nouvelles, l’APL leur est supprimée. Les dettes s’accumulent. 
La procédure se poursuit par une assignation au Tribunal pour la résiliation 
du bail.  

 
Monsieur et Madame ne se présentent pas à l’audience. Comme dans tous 
les cas de non-paiement de loyers sans explications et sans motifs, le Juge 
prononce alors la résiliation du bail.  
Puis, un commandement de quitter les lieux leur est adressé. Devant le si-
lence et la non-reprise des paiements par la famille, un matin, après avoir 
obtenu l’accord du Préfet et le concours de la Force Publique, l’expulsion est 
réalisée. 
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En 2010, la procédure d’expulsion est allée à son terme pour 12 familles. 

Il ne faut pas oublier que : 
�� HABITAT EURELIEN propose des loyers beaucoup moins chers que dans le privé. Selon 
la situation financière de chaque famille, l’APL diminue le montant à régler. Enfin, le FSL peut 
venir aider les familles en vraies difficultés financières. 

�� Il faut aussi savoir que la quasi totalité des locataires s’acquittent de leur loyer en temps et 
en heure, malgré les difficultés rencontrées par certains. 

�  Les recettes de HABITAT EURELIEN proviennent exclusivement des loyers qui servent à 
payer les emprunts, les frais de gestion, les impôts et l’entretien du patrimoine. 

 �  Moins de rentrées de loyers = moins de possibilités  de réaliser 
 des réhabilitations par exemple ! 

 

LE PAIEMENT DE VOTRE LOYER DOIT ÊTRE VOTRE PRIORITÉ ABSOLUE  
POUR VOUS ET POUR VOTRE FAMILLE . 

Que faut-il faire pour ne pas en arriver là ? 
1 Dès le 1er mois de loyer impayé, un courrier de rappel vous est adressé : 

 - RÉGLEZ VOTRE DETTE, OU A MINIMA, UN ACOMPTE DANS LA MESURE DE VOS MOYENS. 

 - CONTACTEZ IMMÉDIATEMENT VOTRE CHARGÉ DE CLIENTÈLE . 
    IL EXAMINERA AVEC VOUS LES DIFFÉRENTES SOLUTIONS ENVISAGEABLES . 
 

2 Si la procédure contentieuse s’ouvre : 

 - CONTACTEZ VOTRE CONSEILLER  SOCIAL  EN VUE D’UNE SOLUTION QUI PEUT PASSER  

   PAR UN ÉTALEMENT  DU RÈGLEMENT DE VOTRE DETTE ET ACCOMPAGNÉ , LE CAS ÉCHÉANT, 

   D’UNE AIDE DU FSL (FONDS DE SOLIDARITÉ  AU LOGEMENT). 

 

3 Si vous recevez une assignation en justice : 

 - CONTACTEZ LE SERVICE CONTENTIEUX OU VOTRE CONSEILLER  SOCIAL  ET SURTOUT  
    PRÉSENTEZ-VOUS À L’AUDIENCE DU TRIBUNAL . 
 

4 Pour ne pas en arriver à l’expulsion : 

 - SIGNEZ UN PROTOCOLE DE « PRÉVENTION DES EXPULSIONS ». 

 - RESPECTEZ VOS ENGAGEMENTS. 

 - RÉGLEZ TOUS LES MOIS CE QUE VOUS DEVEZ. 
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Ravalement de façades et de nettoyage de couverture   

ALLUYES SAINT DENIS LES PONTS 

  La réhabilitation du quartier de Bruxelles touche  à sa fin. 

LUCE 

Réhabilitation et résidentialisation de 439 logements �
� �1ère Tranche: réhabilitation du 1 au 21 rue de Bruxelles��
� Durée 1 an. Travaux achevés en mars 2011�
� �2ème Tranche: réhabilitation du 23 au 35 rue de Bruxelles�
 Durée 1 an. Travaux achevés en juillet 2011�
� �3ème Tranche: résidentialisation de l’ensemble du quartier 
 Durée 1 an. Travaux achevés en octobre 2011�

MAINVILLIERS BREZOLLES 

CHAMPHOL 

Rue d’Anjou: programme de 4 logements  
individuels livrés en juillet 2011  

(accession à la propriété) 

Rue du Bois de la Friche:  
18 logements individuels  
livrés en juin 2011 

Rue du clos de la plisse :  
foyer pour personnes handicapées. 
Réalisation d’un programme de 32  

studios pour l’association  
« Les Papillons Blancs »  

livré en juin 2011 

Rue de la Croix Jouvet : 
programme de 31 logements individuels 
livré en juillet 2011 


